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ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine n° 6.547 du 20 avril 1979 
déclarant d'utilité publique el urgents les travaux 
d'extension du Palais de Justice. 

• • RAINIER 
 - a • 

PAR LA GRACE DÉ DIEti 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 502, du 6 avril 1949, mddeiée par la 
loi n' 586, du 28 décembie 1953 et la loi n° 1.010, du 
18 novembre 1978, sur i'exproprlatiOn pour cause 
d'utilité publique 

Vu la loi n° 1.017, du 29 décembre 1978, décla. 
rant d'utilité PUbliclue et urgents les travaux d'exten-
sion du Palaii' de Justice ; 



Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 précitée ; 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en date du 11 
avril 1979. 

Arrêtons 

ARTICLE Plkunta. 
il est ouvert. Un concours en vue du recrutement d'un rédaetenr à 

la DireetiOn du budget et du trésor (catégorie A - Jos/395). 

ART, 2. 
les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions sui-

vantes ; 
— posséder la nationalité monégasque 
— être titulaiies de la rnattrisé en sciences économiques 
— justifier d'une forrnatkin théorique ét si possible, d'une expé-
rience pratique en mntière de comptabilité. 

ART. 3. 

Les dosSiers de candidatures comprenant les pièces ci-après dé-
signées, seront adresse, dans lés dix jours de la ptiblication du pré-
sent arrêté au i< Journàl de Monaco à la Direction de tà fonction 
publique (MonacoVillej 
— une demandé sur tlinfire ;, 
— deux extraits dé l'acte dé naiSsance ; 
— un extrait du casier judiciaire ; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs datant de Moins de trois 
mois 
— un certificat de nationalité 
— une copie certifiée ecitfOrtne des diplômes et des référencés pie- 
sentées. 

ART. 4- 
Ce concours aura lieu sur titres et références. Dans lé cas ou plu-

sieurs candidats posséderaient des titres équivalents, il sera procédé 
à un concours sur examen dont la nature des épreuves sera fixée ul-
térieurement. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 

MM. Georges GRIMM, directeur de là fonction publique, prési-
dent ; 
Jean PASTORELLI directeur du budget et du trésor ; 
Jean RÀrti, seérétaire général au Département des tra-
vaux publies et des affaires sociales. 
Jean-Claude MICHEL, secrétaire én chef au département 
de Pintérietir ; 
Jean Sosso, chef de section au service de l'urbanisme et de 
la construction, représentant les fonctionnaires. 

ART. 6. 
La nomination interviendra dans les conditions prévues par la 

loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires de 
Pelat et de l'ordonnance souveraine du 30 mars I865 sur le serment 
des fonctionnaires. 

ART. 7. 
tv1,. le Secrétaire Oënéral du Ministère d'gtat. et ,M. le Directeur 

de (a fonction-Publique sont chargés, chacun en'ce qui le concerne 
de l'exécutiOn du PréSent arrêté. 

Fait à MOnaco, en l'Hôtel dt Gonvernetnant, lé treize avril mil 
neuf cent soixante-dix:-nàif. 

Le' ltenistre d'OUI 
A. Sitit■it-MLÉtix, 
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Vu l'avis du Comité consultatif pour la construc-
tion, en date du 26 mars 1979 

Vu la délibération du Conseil de gouvernement en 
date du 11 avril 1979, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont définitivement déclarés d'utilité publique et 

urgents les travaux d'extension du Palais de Justice. 

ART. 2. 
Les propriétés, qu'Al y a lien ,d'acquérir sont figu-

rées Sur le plan parcellaire dont une expédition demeu-
rera annexée à la présente ordonnancé. Les noms des 
propriétaires, les indications cadastrales ainsi que la 
nature et la surface des parcelles sont indiques sur le-
dit plan. 

ART. 3. 
La prise de possession des propriétés nécessaires à 

l'exécutiOti du projet aura lieu apte aceomplissernent 
des fOrmalités prescrites par la loi n° 502, du 6 avril 
1949, modifiée par la loi n° 585, du 28 déCembre 1953 
et la loin° l'.010, du 18 novembre 1978. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'Etàt, Notre bireeteiir des Ser-

vices Judiciaires et Mitre Ministre d'Ete sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais à Monaco, le vingt avril 
mil neuf cent soixante-dix-neuf. 

RAINIER 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. 131_,ANci4Y. 

ARRÊTÉ-  MINISTÉRIEL 

Arrêté Ministériel n° 79-184 du n'avril 1979, portant 
ouverture d'un concours en vue du' rectutement 
d'un rédacteur à la Direction du budget et du tré-
sor. 

Nots, MinistridPtat de là priildpàuté, 
Vu la loi n° 975 dti ljuillet.1975 partant Statut des fonctionnai-

res delIBtat ; 



Passé ce délai, aucune demande ne pourra plus être prise en con-
sidération pour l'année en cours. 

Il est rappelé que : 

après l'âge de dix-huit ans accomplis ; 
— la médaille de la classé peut P*Q attribuée aux titulaires dé la 

Médaille de 2e  clasSe, trois ans au plus tin après l'aitribUtibn de 
celle-ci et s'ils comptent trente minées att service de la même So- . 	, 
ciété ou du Même patron après l'âge de dix-huit accomplis. 

Direction de la Fonction publique 

Avis de vacance emploi relatif à un poste de gardien 
au Centre des Congrés-Auditorium de Monte-
Carlo. 

Le: Direction de la Fonetion Publique fait tioiiiietie qu'un em- 
ploi 	gàrdien est vacant au Centre dés .,:ortgrés,auditOriuni de 
Monte-Carlo, pour une période d'un an; éventuellement renouve-
lable, les trois premiers mois constituant unc période d'eSsai, 

Les candidats devront être âgés de 25 ait au moins et dé 55 ans 
au'plus au let mai 1979. 

Les candidaturesdévfont parvenir A la Direction de la fortetiôn 
publique. (0 inistère:d'Ëtat , Monaco-Ville)-dans lei 8 jours 'de 14 
ptiblieatiOn du.Pr'éSerit avis au tt, Journal de Monaco 	accompa- 
gnées de pièces d'état'éivil et dés titres et références présentés. 

Conformément à talégiSlation en vigneie, la priorité d'emploi 
sera réservée aux candidatS dé nationalité monégasque. 

. DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Circulaire n° 79-39 du 23 avril 1979 relative au relève-- 
ment du salaire mensuel de base de la Caisse auto-
nome des retraites, à compter du ler avril 1979. 

Par arrêté Ministériel n° 79-150 du 19 mril 1979, le Gouverne- 
mentprincier a décidé de porter le salaire inensuel• de base à 
1.920,00 franc-S. 

Il en résulte 
-- la fixation du plafônd annuel des salaires ou rémunérations 

soumis_  à cotisation A 89-.640 franes pour Pekercice considéré, soit 
un plafond mensuel de 1.470 francs 

le montant de la retraite entière annuelle qui est porté à 
11.520 francs ; 

— une nouvelle valeur du point-retraité de 32 francs. 

— la médaille de 2e elasSe ne'peut être accordée 'qu'après vingt an 
nées passées au service de là niètne Société ou du niétué patron, 
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ARRETE MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n ° 79-27 du 17 avril 1979 medifiant 
et complétant les dispositions de l'Arrêté Municipal 
n ° 73 du 20 Juillet 1960 portant codification des 
textes sur la circulation et le stationnement. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation cominuna-

le ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 1691 du 17 décembre l957 por-

tant réglementation de la police de la circulation routière (code de la 
route) ; 

Vu l'arrêté municipal n° 73 du 20 juillet 1960 Mentant codifica-
tion des textes sur la circulation et le stationnement des véhiculés 

Arrêtons : 

A ItTICI.Ii PREKtia. 
Les dispoSitions de l'Arrêté MuniCipai. n° 73 du 20 juillet 1960, 

susvisé, sont modifiées et complétées comme suit : 

« 
A RI .3. 

— 26 — rue lmberty 
b) — le stationnement est interdit du côté des numéros pairs des 
immeubles, sur toute la longueur.» 

Art r. 2. 
Les dispoSitions contraires au présent arrêté sont et demeurent 

abrogées. 

ART. .3. 
Une ampliation du présent arrêté a été transmise à S.E.M. le Mi-

nistre d'Etat en date du 17 avril 1979. 
Monaco, le 17 avril 1979. 

Le Mare : 
J.-L. MEDEK:it,t. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Secrétariat Général du Ministère d'État. 

Communiqué relatif à la Médaille du Travail. 

Le Secrétaire Générai du Ministère d'Etat fait connnaftreque les 
propositions d'attribution de la Médaille du Travail en faveur des 
personnes remplissant les conditions requises par l'Ordonnance 
Souveraine du 6 décembre 1924 doivent lui être adressées au plus 
tard le 30juin 1979. 
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INFORMATIONS 

Le 9 mai 1979... 

...trentièrne anniversaire de l'Avènement de S.A.S. le Prince 
Rainier III, 

C'est, en effet, le 9 mai 1949 que notre Sotiverain, alots âgé 
de 28 ans, succédait à son illustre Grand-Père, S.A.S. le Prince 
Louis Il, rappelé à Dieu au terme d'une noble vie de courage et 
d'abnégation. 

En ce jour anniversaire, le peuple monégasque se sentira, plus 
que jamais, étroitement uni à la Dynastie qui lui assure, dans l'or-
dre et la liberté, la plus radieuse des Patries. 

* * 

La semaine en Principauté... 

...aura ses poins forts, d'une part, k jeudi -là mai, ;avec à•
21 heures; au centre de congrès-auditorium Rainier 111, un concert 
de gala au profit du comité national monégasque pour l'année in-
ternationale de l'enfant; d'antre part, les samedi Iz et dimanche 
13 avec, danS le hall du Centenaire, de 10 heureS à 19 lieueS sans là-
lereuplion; la kermesse` traditionnelle et, i:446 année, exceptionnelle 
de rceavre de Soeur. Marie. Je reViendral, par ailleurs et Plus lon-
guement, sur ces`  deux Manifestations. 

La semaine en Principauté 
vous prcipose également • 
un récital d'orgues, par René Saorgin, le mardi 8, à '19 heures, à 

l'Eglise Saint-Charles. 

Antenne Cl à Monte-Carlo • 
tpour les deux émissions initialement • programmées .lors, du 

19ème feStival international de télévision mais ajournées en raison 
de la grève de là S.V.P.) 	• 

le vendredi I 1, à 20 h 30, à l'Hôtel LCSCINy les dOssierS de 
l'écran sur le thème la responsabilité morale de la télévision; 

le samedi 12, à 20 h 30, au Centre de Congrès-Auditorium': fi-
nale de l'émission des chiffres et des lettres. 

Au cabaret du casino 
tous les soirs, sauf le mardi, 
d'iner-danSant à 21 heure ; 
à -22 h 45, le spectacle : 
Virginia Vee, 
A rchie and Diane Bennett 
les Moi:He-Carlo dancers 
Aimé Barelli et son grand orchestre avec 
Minouche Barelli et 
les Youngsters incorporated, 

Les congrès 
du samedi 12 au jeudi 17, à l'Hôtel LoewS, réunion de la 20th 

Century Fox. 

Les expositions 
Forum Arl Gallery, 39, avenue Princesse Grace, les ponriiiis de 

Jean-Denis Maillart ; 

Monaco Fine Arts, place dn,cada9, les bqle/idet.5.  de Marina 
Grekoff, Keith Ingertnarin, Thiel khaus et Nada Macklin ; 

Sporting d'Hiver, art flowers, de Madame MiYukri  !Ida. 

Les conférences 
A l'a.ssocialion de préhistoire et de spéléologie 
le lundi 7, à 21 heures, au Musée d'Anthropologie, « diapiristne 

et néoteclonique dans les Alpes-Marilimes », par Georges la-
worsky. 

Les projections defilins au musée océanographique 
jusqu'au mardi 8 mai inclus, la viedii bout du monde ; 
à partir du mercredi 9, les dragonsdes Galapagos. 

les sports 
Au Monte-Carlo golf-club 
le dimanche I 3, le prix Embiricos - stableford (18 trous). 

* 
* * 

Le concert de gala pour l'année internationale 
de -  l'enfant 

Organisé sous lé patronage de l'UNESCO; ce concert de gala au-
ra lieu le jeudi 16 "niai, à 20 h 45, au centre` de .  congrès-auditoriMii de 
Monte-carlà. IlséÉà donné au bénéfieédtieomite monégasque pour 
l'année internationale de l'enfant "dont là 'Présidente est S.A.S. la 
Princesse Caroline. 

Au. ecers d'une conférétte 	lette lé 28 Oril au 
C.C.A.M., S.A.S. la PriticesSe Caroline a :Sourgité 
qu'Elle porte à la réuSSite de ce eoneett dont les soliStés seront tous 
de jeunes artistes, virtuoses prodiges; âgés de 13 à 16 âi.4; et ventis 
de cinq pays différents' : le francals Marc Laforet,.Piano ;• la jaPo-
tiaise Akiko Ueda; violon ; l'américaine AnaMarlit "Véra,. piano;•
le soviétique Leonid Lebedev, flûte el l'autrichien ThoMas Zehet-
rnair, Violon, l'orchestre national de l'opéra de Monte-Carlo étant 
placé sous la direction de Pitalleii Bruno Aprea. 

Ce concert où des enfants,' corume l'a souligné la Princesse Ca-
roline, « mettront leur talent au profil d'autres enfants n sera pré-
senté par Peter UStinov et retransmis en Eurovision. 

Au programme : 
Children's Corner, de Claude Debussy 
andante spianalo ét Grande Polonaise, opus 22, de Frédéric 

Chopin, soliste, Marc Laforêt ; 
concerto n°1, opus 6, de Niccolo Paganini, soliste; Akiko Ue-

da; 
deux oeuvres de Mozart : concerto n° 1 en sol majeur K313, so-

liste Leonide Lébedév ét 21 ème concerto en ut majeur K467, soliste 
Ana-Maria Vera 

tzigane, rhapsodie pour violon et orchestre, de Maurice Ravel, 
soliste, Thomas Zeheimair ; • 

variation et fugué sur un thème de Purced, opus 34, de Benja-
min Britten. 

Prix des places : 60, 80 et 100 frs. 	, 
Location ; atrium du casino (de 10 heures à midi et de 15 heures 

à 18 heures, tékphone 50.76.54) ; office du tourisme (de 9 heures à 
midi et de 14 h 30 à 18 h 30; téléplione 50.60.88) êt le soir du concert 
A l'auditorium (téléphone 50.93.00, poste 606). 



RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 7 mars 1979, la « SOCIETÉ- NATIONALE DE FI-
NANCEMENT », ayant'. son ' .siégé 22; , rire Princesse 
Marie de Lôrraineà MOnacO-Ville;'Wrehotiyelé,,Pdur 
une période d'une'arinée -à . conipteri.du 	deeetribre 
f9/8,-,1a.gétance. libre consentie`à Mnié Enld Rose CI, 
CUREL, veuve de M. Jean PROCTOW.II-16MAS, 
demeurant « Les AbeilleS », à Mohte-earlo, et çôn:-.  
Cernant Un tonds de cornmerce'd'habillement, éx0161:-' 
té Claris Ieg dépendances de 14-1■5telSEACI-1-PLAZA, 
à Monte-Carlo; 

Il a été prévu un cautionnement de 4.50()`francs 
OppositiOnS, s'il y a lieu all'iégède la soeiété 

lereSSe, danS les di5( jouis de la deuxième insertitin. 
Monaco, le 4 mai 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteuren droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MonaCo 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu, le 16 février 1979; par le notaire 
-soussigné, la société anonyme monégasqiie • dite 
«BLANCHISSERIE-TEINTURERIE DU LITY0- 
RAL», n° 23, rue des Orehidees à MotiteCarlo, 
concédé en gérance libre Pour 'une durée de une 
année à compter du I" janVier. 1979 à ;Monsieur 
Daniel MORAIDELLI, demeurant à Cap-d'Ail, 'àVé 
nue du 3 septernbre n° 33, un forids de côtrinerce 
de dépôt de répaSsage, teinturerie, 44, Rie Grimaldi 
à Monaco-Condarnine. 

Vendredi 4 Mai 1979 
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La kermesse annuelle de l'Oeuvre de Soeur Marie 

Placée sous le haut patronage de 	la Princesse, les sa- 
medi 12 et dimanche 13, de 10 heures à 19 hetureS sans inteiruption, 
dans le Hall du Centenaire, ce festival de la générosité revitira,•cette 
année, un caractère exceptionnel. 

Comptoirs internationaux dont, pour la prennière fois,,celui de 
la Belgique ; nombreux Stands parmi lesquels Ceux présentant les 
productions de l'atelier de l'oeuvre de Soeur Marie ; boutique du 
garden-club ; librairie ; jeux ; buffet avec plats chauds ; grande 
tombola, etc. 

La journée du dimanche 13 mai sera préCédée d'une tnesSe.Célé-
brée, sur place, à 9 heures 30, Par Son Exc. Mgr Edmond Abelé 
Evêque de notre DiOcèse ; à 16 heures, goûter-spectacle offert .à 20f.) 
personnes du 3ème âge avec le concours de Pataehou et d'Aimé Ba-
relli. 

* * 

Le I2ème concours international de bouquets de 
Monte-Carlo... 

...les samedi Sei dintanche 6 aura potir theme, je vous le rappel= 
le, le centenaire de la Salle Garnier 

Dans le « Journal de Monaco » de la semaine dernière je vOus 
avais donné l'essentiel du 'programnie de cette aimable manifesta 
tion organisée, sous le haut:patronage de S.A.S. la Princesse; dans 
le Hall du Centenaire; 

En complénterit ace PrOgraffitife saChez égalernent qu'uà dîner 
de gala, le dîner des fleUrs, aura lieu le samedi 5 dans la Salle Émlipr 
re de l'Hôtel dé Paris et que le ditnanche 6 la distribution dés prix 
suivra le déjeun6r-buffet . Serei à:13 heures, dans la galle des Etolles-  • 
du Monte-Carlô spôrring Club, 

A noter, par ailleurs; qu'en margé du concours interhatiOnal.dé 
bouquets, la ditellôn 	tourisme et des congrès' présente, au spot- 
ting d'hiver, rexosition Art Plowers de Mine Miyuki lida. itiaugw: 
ration, ce vendredi 4; à 17 heures, sous la haute présidence de 
S.A.S. la Princesse. 

* 
* * 

Le Quintette pto-acte de Monte-Carlo 
aux Etat-Unis 

Ainsi que j'ai eu le plaisir de vous l'annoncer dans le « Journal 
de Monaco » du 13 avril, le quintette PrO-Arle de Monte-Carlo, a 
donné, le mois • dernier, une série de concerts en Nouvelle-
Angleterre. 

Son succès fut grand, en particulier à Boston, capitale américai-
ne de la musique classique, où le publie, en général blasé, lui a réser-
vé un accueil enthousiaste, conquis, non setiement  - comme a eu la 
gentillesse de me l'crire Mine Miette pay, notre Consul dans cette 
ville, - « par la perfection de Sa technique niais aussi par l'interpré-
tation remarquablement nuancée des oeuvres inscrites à son réper-
toire ». 

Le Consul de Monacà à Bostôn, qui eSt à Porlgine de cette tour 
née triomphale de Pro Arte aux Etats-Unis; m'a égalenient confir-
mé que nos musiciens ont été invités à la chaîne de télévision ABC 
(channel 5), de pôrtée nationale, ainsi qu'à la station de radio 
W.0.13.11. dont le réseau couvre les divcr,s Etats de ta- Nouvelle-
Angleterre, PEtat de New-York et le COnneeticut. Lés Concerts ont 
été, en Outre, enregistrés par leS stations W.T.13.S,(duMieskhp.s.- 
sens Institute of Technology) et WH.1k.à. (de Harvard Univer- 
sity). 	• 

Ph. F. 

M!!!11111111111111111111111e 	 1̀ ■!!!!Mieememmul  

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

Étude de Me Jean::Charles REY 
• Docteuren droit «- Nojaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - Monaco 
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Il a été prévu Un cautionnement de 1.350 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu au siège du fonds, dans  

les dix jours de là deuxième insertion. 
Monaco, le 4 mai 1979. 

Signé; J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteurert droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Costa, à Monte-Carlo, et concernant un fonds de 
commerce de coiffeur exploité dans les dépendances 
de l'Hôtel BEACH PLAZA, à Monte-Carlo. 

Il d'été prévu un cautionnennenrcle 7.800 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu au siège de la société bail- 

leresse, dans les 10`jdure dé la detixième insertion. 
Monaco, le 4 Mai 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de MeJeatiCharles REY 
.Doiétireil droit Notaire 	• 

2, rue COlonel'Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Aux termes d'Un adte reçu, le 19 février 1979, par 
le notaire soussigné, M. dino MŒR1311JÉLLI et Mme 
Aurore RASTELLI, son épouse, demeurant ensemble 
bld Albert ler l  à Monaco-Condamine, ont renouvelé 
pour une période d'une année à compter du Pr avril 
1979, là gérance libre consentie à Mme Aima SPANO 
née CADENAZZI, employée, derheurant 9, rue Ba-
ron de Ste:Suzanne, à .Monaco-Condamine,. çOhcer-
nant- nn fonds de commerce de Pressing-Blanchisserie, 
exploité 'à Monaco-Condamine '« Le Shatigri4,a », 
rue de la Poste. 

11 a été prévu un cautionnement de 30.000 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu au siège du fonds, dans 

les 10 jours de la deuxième insertion. 
Monaco, le 4 niai 1979. 

Signé J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
poeteurea droit Nôtaire 

2, rue Colonel Bellarido de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE CERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le20 féVrier'1979, *par 
le notaire soussigné ; la société 'anonyme des « STA-
TIONS-SERVWE TROCADERO », dont le siège est 
place des 'Moulins, a widiné-catio, a cédé e la « SO-
ciert NATIONALE 'DÉ 'PlISIANCEMËNT », au 
capital de 1,000.()00 de francs, avec Siège 22, rue 
Princesse Marie de Lorraine,- -à MOnaco-Ville, un 
forids  de conmerce de eàt10.,fis 	Wff ditié 
« RELAIS DE GRANDESRETAONÉ » situé entre 
l'avenue de Grande-Bretagne et le boulevard du Lar-
votto, à Morite-Cario. 

L'entrée eh jouissance a été fixée au ler niai 1979, 
Oppositions, s'il y a lieu, dans les 10 jours de la 

deuxième insertion, en l'Etude du notaire soussigné. 
Monaco, le 4 mai 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

Étude dé Me Jean-Charles REY 
Doeteuren droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 21 février 1979, la « SOCIÉTÉ NATIONALE DE 
FINANCEMENT », ayant soit siège 22, rue Princesse 
Marie de Lorraine, à Monaco-Ville, a renouvelé, pour 
une période d'une année à compter du le,  déCembre 
1978, la gérance libre consentie à M. "Pasqualino 
CARNAZZI, coiffeur, demeurant 3, avenue de la 

Aux termes d'un acte reçu le 19 septembre, 19/8, 
par Me ,Rey, notaire soussigné, 'M. Bernard DUYN, 
administrateur de sociétés, demeurant SiJan'gelinde-
Baan 167 drinibergen-grukillee,-  a aCquis ce, M. àji-
bert APACHE, demeurant 23, boulevard des 
à Monte-Carlo, un fonds de commerce de chemiserie, 
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bonneterie de luxe, etc... 38, boulevard des Moulins 
à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 4 Lai 1979. 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Doetetwer, droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - .Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 26 février 1979 la « SOCIÉTÉ NATIONALE DE 
FINANCEMENT » ayant Soft siège 22, rue Marie de 
Lorraine, à Monaco-Ville, a renouvelé, pour une pé-
riode d'une année à compter du ler  décerhbre 1978, la 
gérance libre consentie à la soCiétÉanonYmeitionégas-: 
que « LA BOUTIQUE DE PARIS », ayant son' siège 
22, avenue Princesse Glace, à Monte-Carlo, concer 
nant un fonds de commerce de bijouterie fantaisie, 
exploité dans les dépendances de l'Hôtel BEACH 
PLAZA. 

Il a été prévu un cautionnement de 4.500 francs. 
Oppositions, s'il y a lieu, au siège de la Société 

bailleresse, dans les'10 jotirs de la deuxième insertion. 
Monaco, le 4 mai 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

FIN ET. RENOUVELLEMENT 
DE CONTRAT DE GERANCE 

Première Insertion 

La gérance libre consentie par Mademoiselle Féli-
cie CLERISSI, demeurant 5, rue François Blanc à 
Beausoleil à Madame Marinette PICHOT, demeurant 
5, descente du Larvotto à Monaco, pour une durée de  

une année, concernant un commerce de bar-
restaurant dénomthée « SPLENDID PROVENCE » 
sis 3, avenue Saint-Laurent à Monte-Carlo, a pris fins 

Suivant acte reçu par.  Me CrOvetto, le 13 mars 
1979, ladite Mademoiselle CLERISSI a renouvelé à 
ladite Dame PICHOT, la gérance`dudit ténds‘de com-
merce pour une durée de une année à compter du 
ler mai 1979 

il est prévu un cautionnement de 40.000 francs. 
Monaco, le 4 mai 1979. 

Signé : L.-C. CRofvel-ro, notaire. 

SOCIETE D'EXPLOITATION 
COMMERCIALES 

Siège social : 7, rue de Millo - MOnaco 

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE _  

Première Insertion 

Par acte S. S. P. enregistré à Monaco le 18 avril 
1979, le contrat de location-géranCe 'du kiosque à 
journaux situe boulevird des Moulins, 'face le Passage 
Barrierà, est renouvelé à Madame MALE Charlotte, 
demeurant 11, rue Professeur-Calmette à Beausoleil, 
pour une durée de trois ans à compter du le avril, 
1979: 

Monaco, le 4 mai 1979. 

Étude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deujcième InsertiOn 

Aux termes d'un acte aux minutes du notaire Sous-
signé, du '9 tovembre 1978, M. et Mme Miôdrag PÉ 
ciercii, demeurant à Monte-CarlO, Palai de la 
Scala, ont cédé à M. Willy t'EGER, demeurant à 
Monte-Carlo, 1,. avenue de Grande Bretagne, un 
fonds de commerce d'importation, exportation de 
denrées et marchandises en tout genre, gros et demi 
gros, connu sous , le, nom en abrégé de « COPRA-
MOC », exploité à Monte-Carlo, Palais de la Scala. 



Oppositions s'il y a lieu, en l'étude, du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 mai 1979. 
Signé : P.-L. AUREOLIA. 

Étude de Me Paul-Lonis AUREGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE FONDS COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte par le notaire soussigné, les 5 
et 7 février 1979, M. et Mrhe Roger FULCONIS, de 
meurant à Monaco, 10, boulevard Rainier III, ont cé 
dé à M. FABER Gérard, demeurant' à Monaco, 14, 
boulevard de Belgique, un fonds de commerce d'agen-
ce de transactions immobilières, achat, vente, location 
de terrains, immeubles et appartements, connu sous le 
nom de « CABINET IMMOBILIER DE MONTE-
CARLO » exploité à Monaco, 57, rue Grimaldi. 

Oppositions, s'il y a heu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 mai 1979. 
Signé P.-L. AUREOLIA. 

Ètude de Me  Jean-Charles REY 
• Docteuren droit - Notaire 

2, rue Colônel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 5 Janvier 1979, par 
Maître Rey et Crovetto, notaires, M. Jean-Marie 
LAUSSEURE, demeurant 2, boulevard Rainier III, à 
Monaco, a acquis de M. Alfred CANCELLONI et 
Mme Jacqueline GIORDAN, son épouse, demeurant. 
3, rue du Portier, à Monte-Carlo, un fonds de com-

merce d'agence inrirnobilière exploité 5, avenue Prin-
cesse Alice, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 mai 1979: 
Signé J.-C. R EY. 

Étude de Me  Lonis-COnstânt CROVETTO 
Docteur en Droit Notàiré 

26, avenue de la CoSta - Monte-Carlo 
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Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteuren droit - Notaire 

2 rue Colone113ellando de Castro .- Monaco 

CESSION DE MOITIE INDIVISE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 5? janvier 1979, Monsieur Adam CESCHEL com 
merçant, demeurant 27, avenue de Verdun, à Menton, 
a acquis de Monsieur Tito FERRANTI, commerçant, 
demeurant « le Bahia '» av. PrineeSse Grace, à Monte-
Carlo la moitié indivise d'un fon& de commerce de 
« Night-Club-Discothèque >> dénoinmé « LE DOC 
CACCIO » exploité dans l'immeuble « le Bahia » av. 
Princesse Grace, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

r • 
Monaco, le 4 mai 1979. 

Signé : J.-C. REY. 

S.A.M. 1 MARYKA» 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1°) Aux termes d'une délibération prise au siège 
social à Monaco, 12, rue de Millo, le 27 novembre 
1978, les actionnaires de la société anonyme Moné-
gasque dénommée «MARYKA » à cet effet spéciale-
ment convoqués et réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont décidé d'augmenter le capital 
social de la somme de 50,000 francs à celle de 
50:1000 francs après avoir porté la valeur nominale 
de l'action de 100 francs à 1.000 francs et en consé-. 
quence de modifier l'article 4 des statuts qui sera 
désormais rédigé comme suit.: 

A rit& quatre (nouveau texte). 
«Le capital social est fixé à la somme de CINQ 

CENT MILLE KANCS, divisé en cinq cents actions 
de mille francs ehacune, entièrenient libérées», 

2°) L'original du Procès-verbal çiè ladite assemblée 
générale extraordinaire a été dépoie avec les pièces 
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annexes au rang des minutes de Mc Crovetto, par acte 
du 7 décembre 1978. 

3°) Les modifications des statuts ci-dessus, telles 
qu'elles ont été votées par ladite assemblée, ont été 
approuvées par arrêté de Son Excellence Monsieur 
le Ministre d'Étatde la Principauté de Monaco, en date 
du 29 janvier 1979, lequel a fait l'objet d'Un dépôt 
aux minutes de M' Crovetto, le 12 février 1979. 

4°) Aux termes d'une deuxième assemblée géné-
rale extraordinaire, tenue à Monaco, au siège Social, 
le 24 avril 1979 dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes du notaire soussigné, le même jour, 
les actionnaires de ladite société ont reconnu la sin-
cérité de la déclaration de souscription et de verse-
ment faite par le Conse,i1 d'AdminiStration aux termes 
d'un acte reçu par le même notaire, le 24 avril 1979 
et réalisé définitivement l'augmentation de capital et 
la modification de l'article 4 des statuts qui - en est 
la conséquence, 

5°) Une expédition 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de Passent-

blée générale extraordinaire du 7 décembre 1978. 
b) de la déclaration notariée de souscription et de 

versement du 24 avril 1979 ; 
c) et de l'acte de dépôt du procès-verlitil • de l'as-

semblée générale extraordinaire du 24 avril 1979, ont 
été déposées au Greffe du TribUnal de la Principauté 
de Monaco.  

et pertes de l'exercice 1978 ; quitus aux Administra-
teurs ; 

— Affectation du résultat de l'Exercice 1978 
— Fixation des honoraires des Commissaires aux 

Comptes ; 
— Renouvellement du Conseil d'AdMinistration ; 
-- Renouvellement de l'autorisation prévue par 

l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 
1895 

FiXation de la valeur de t'action, 
Lé Conseil d'Administration. 

SOCIETE DE BANQUE 
ET D'INVESTISSEMENTS 

« SOBI » 
Société Anonyme 

au capital de 10.000,000 de francs 
entièrement libérés 

Siège social : 26, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Monaco, le 4 mai 1979. 

Signé L-C. CROVETTO. 

POLY-PLASTIC s.a. 
au capital de 560.000 francs. 

Siège social : Condamine - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la société anonyme 
monégasque « POLY PLASTIC S.A. », sont priés 
d'assister à l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, 
qui se tiendra le samedi 2 juin 1979 à 9 heures 30 au 
siège de la société à l'effet de délibérer sur l'Ordre du 
jour suivant 

— Rapport du Conseil d'Administration sur la 
marche de la société durant l'exercice  

-- Rapports des Commissaire 'aux Comptes sur 
le mandat à eux confié pendant ledit exercice ; 

-- Approbation du Bilan et du compte de profits 

Les Actionnaires de la société anonyme Monégas-
que dénommée « SOCIETE DE BANQUE ET D'IN-
VESTISSEMENTS ,> en abrégé « SOBI » sont con-
voqués en Assemblée générale ordinaire annuelle, au 
siège social, pour le lundi 28 mai 1979 à 11 heures à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour Suivant : 

-- Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice clos le 31 décembre 1978 ; 	• 

— Lecture du bilan et du compte de pertes et pro-
fits établis au 31 décembre 1978, approbation de ces 

' comptes s'il y a lieu et quittis à donner aux administra-
teurs pour leur gestion ; 

— Rapport des Commissaires aux Comptes sur le 
même exercice 

— Affectation des résultats de cet exercice ; 
— Démission d'un AdminiStrateur 
-- Ratification de nomination de nouveaux admi-

nistrateurs 
— Renouvellement de mandats d'administra-

teurs ; 
— Autorisation .à donner atix administrateurs m 

vertù dé l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 5 
mars-1895 ; 

-- Questions diverses. 



1°) RaPport du Conseil d'Administration sur la 
péiiode s'étendant du 1" janvier 104 ati 31 décembre 
1978; 

2°) Rapport du Commissaire aux Comptes sur la 
même période 

3°) Approbation des comptes ; 
4°) Quitus à donner aux administrateurs en fonc-

tion. 
5°) AutorisatiOn à damier aux administrateurs en 

conforrnite de l'article 23 de l'ordonnance souveraine 
du 5 mars1.895. 

6') Fixation des honoraires du Commissaire aux 
Comptes avec approbation de .1a prorogation de son 
mandat pour les exercices 75 - 76 - 77 - 78. Nomina-
tion d'un Commissaire aux Comptes pour les exerci-
ces 79 - 80 - 81 ; 

7°) Renouvellement du Mandat des administra-
teurs pour une période de 6 années s'étendant du 31 
décembre 1977 au 31 décembre 1983. 

8°) Questions diverses. 
P. Le Président du Conseil d'Administration, 

L'Administrateur délégué 
Maxime FERLAND 

SOCIETE OE BAN QUI  

ET D'INVESTISSEMENTS 
« SOBI 

Siégé social ; 26, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

AVIS FINANCIER 

La situation comptable arrêtée au 4 avril 1979 fait 
ressortir les éléments suivants 
- Total du Bilan 	  F. 791.211.900,24 
— Total du Portefeuille (effets et 

prélèvements d'office) 	 F. 729.909.678,65 
— Ressources à terme de la clien-

tèle et provisions pour primes 
d'épargne 	  E 373.951.490,69 
Le prochain Avis Financier paraîtfa dans le 

« Journal de Monaco » du vendredi le juin 1979. 
,Société de Iianque et d'Investissements. 
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Les actionnaires qui désirent assister à la présente 
Assemblée sont' priés de bien vouloir présenter leurs 
certificats nominatifs pilez un intermédiaire agréé de 
la Principauté de Monaco ou de. France. 

Le Conseil d'AdMinistration. 

SOCIETE DE BANQUE 
ET D'INVESTISSEMENTS 

« SOBI » 
Société Anonyme 

au Capital de 10.000.000 de francs 
entièrement libérés 

Siège social 26, boulevard d'Italie - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégas-
que dénommée SOCIÉTÉ DE BANQUE ET D'IN-
VESTISSEMENTS » en abrégé « SOM » sont eon-
voquéS en Assemblée générale extraôrdihairè, au Siège 
social, pour le lundi 28 mai 1979 à 11 heures 30 à l'ef-
fet de délibérer sur l'ordre du jour suivant ; 

-- Autorisation:, à donner au. Conseil d'Adrninis-
tration pour 'augmenter le Capital social 

— Autorisation à donner au Conseil d'Adminis-
tration pour l'émission ou la participation à un ou 
pluàieurs emprunts obligatoires 

Les actionnaires qui désirent assister à la présente 
Assemblée sont priés de bien. vouloir présenter leurs 
certificats nominatifs chez un intermédiaire agréé de 
la Principauté de Monaco ou de France. 

Le Conseil d'Administration. 

IMMOBILIERE 
SAINT-CHARLES 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 500.000 francs 

Siège social collège de l'Annônciade 
rue des Orchidées - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la société « IMMO-
BILIERE SAINT-C1-1AËLES » sont convoqués pour 

er juin 1979 au Siège social en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle à l'effet de délibérer sur l'Ordre du 
jour suivant • 
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